
Ecole maternelle « Les Grillons »  
Troisième conseil d’école : mardi 13 juin 2023 

Etaient présents :  
Mmes Emmanuelle Atès, adjointe aux affaires scolaires  
Mmes Sandrine Berthet, Isabelle Heurtaux et Véronique Blanc, enseignantes 
Mmes Jennifer Hoareau et Nathalie Simon, ATSEM     
Mmes Anaïs Cocq et Doriane Decroix, mamans d’élèves élues. 
Mme Danielle Claraz, DDEN  
 

Excusés : Mr Laurent Ronchail, Inspecteur de l’Education Nationale et Mme Marie-Claire Lesage, ATSEM. 
 

Nous souhaitons une belle retraite à Véronique Blanc, merci pour ces belles années passées à ses 
côtés (20 ans), pour son professionnalisme tout comme la qualité de son travail pédagogique et son 
investissement auprès de ses élèves. Elle va nous manquer ! A la rentrée scolaire, nous accueillerons 
un nouvel enseignant.  

A. L’organisation de la rentrée scolaire 2023/2024 : 
 

1). Les chiffres actuels :  
 

* Classe des petits-moyens de Sandrine Berthet : 20 PS/MS (13MS + 7PS) 
* Classe des moyens grands de Véronique Blanc : 21 enfants (11GS + 10MS)  
* Classe des petits grands d’Isabelle : 20 enfants (12GS + 8PS)  
 

➔ Au total 61 enfants contre 68 en 2022. 
 

Pour la rentrée 2023/2024 : 
 

Aux Grillons : 23 GS + 15 MS = 38 enfants auxquels viendront s’ajouter les nouveaux PS 
A La Croisette : 28 GS + 27 MS = 55 enfants et les nouveaux inscrits 
 

Il y a actuellement 47 enfants inscrits en PS à répartir entre les deux écoles, soit un total de 140 
enfants sur les 2 écoles, avec une moyenne de 20 enfants par classe. 

 
La répartition des nouveaux enfants inscrits sera faite en juin 2023, avec les deux directrices 
et Mme Atès, adjointe aux affaires scolaires. Le choix sera effectué en fonction des secteurs 
géographiques de résidence des parents, des nourrices ainsi qu’un équilibrage des effectifs 
entre nos 2 écoles. 
 

Liaison petite enfance : une réunion avec les directrices des 2 écoles maternelles, la 
psychologue scolaire et la responsable du multi accueil « Pomme de Reinette » Mme Virginie 
Dumont, a eu lieu le 26/05/2023 pour le signalement des enfants en difficulté pour une 
meilleure organisation des classes de petite section à la rentrée. 
L’échange petite section et la crèche au gymnase reprendra lors du prochain cycle au retour 
des vacances d’hiver 2024. 
 

2). Rentrée 2023/2024 : Rentrée des classes le LUNDI 4 SEPTEMBRE 2023  
  

Affichage des listes des classes : le vendredi 1er/09/2023 en fin de matinée, jour 
de la rentrée des enseignantes.  
Les listes et les modalités de rentrée seront également mises sur le site internet 
de notre école. 

Réunion de rentrée pour les parents : certainement la 3ème semaine de septembre. 

 



Cette année, suite à de nombreuses demandes des équipes d’écoles maternelles, la rentrée 
des petites sections pourra s’effectuer sur la semaine (note de service départementale du 
DASEN, François Coux du 12/05/2023 concernant l’organisation de la rentrée 2023/2024) par 
contre les MS et GS devront être rentrées dans la journée du 4/09/23. 
Objectif de cet accueil échelonné : « un accueil échelonné est une étape cruciale dans le 
parcours scolaire des enfants :  

- il permet d’accorder aux enfants et à leurs parents le temps nécessaire pour être 
écoutés, informés, rassurés.  

- il permet de nouer un lien de proximité et de confiance entre l’école, l’enfant et la 
famille. 

- Il permet de vivre cette première séparation dans la quiétude, aux enseignantes 
d’établir une prise en charge plus individualisée des enfants. 

 
 

Organisation de la rentrée échelonnée : elle a été votée et adoptée à l’unanimité 
par les membres du conseil d’école. 
 
 

Lundi 4/09/2023 : 
 

La matinée : rentrée des moyennes sections le matin à 8h30  
 

L’après-midi : les grandes sections à 13h30 
Les enfants qui viennent le matin ne reviennent pas l’après-midi ! 
Attention : pas de périscolaire (cantine et garderie du matin et du soir) le jour de 
la rentrée le 4/09/2023 
Retour en classe pour tous les élèves de MS/GS : le mardi 05/09/2023 
 
 
 

Les petites sections :  
La moitié de la classe rentrera à l’école viendra en classe les lundi 4/09 et jeudi 
7/09. Les enfants de la seconde moitié de classe seront là les mardi 5/09 et 
vendredi 8/09. 
8h25 à 11h40  
13h30 à 16h15  
Retour en classe pour tous les élèves : le lundi 11/09/2023 
 
 

 
Le café des parents : il aura lieu le lundi matin 11 septembre 2023, à partir de 8h15 jusqu’à 
9h. L’accueil des enfants et des parents se fera dans la cour autour d’un café pour faire 
connaissance ou pour se retrouver. Attention les enfants seront sous la responsabilité des 
parents pendant ce moment convivial. C’est une des actions de notre projet d’école dans le 
cadre de la relation école/famille.  
 



Le compte-rendu du conseil d’école : il sera publié sur le site de toute mon année.com, il sera 
affiché et il sera également consultable sur le site internet de la mairie, ce qui est bien 
appréciable pour les nouveaux parents arrivant dans notre ville. 
 

Accueil des enfants à la rentrée scolaire en septembre 2023 : il continuera à se faire aux 2 
portails de l’école comme en cette fin d’année scolaire et aux  

• Le portail d’entrée : les classes de Mmes Isabelle HEURTAUX et la nouvelle collègue 

• Le portillon de la cantine : la classe de Mme Sandrine BERTHET 

• Les sorties à 11h40 et 16h15 se feront aux portes des classes 
 

Les inscriptions au périscolaire rentrée 2023/2024 : 
 

Les inscriptions pour le périscolaire ont débuté  :  du 5/06 au 7/07/2023 auprès d’Isabelle 
Fossoud au bureau du périscolaire.  
04/79/65/41/25 
resa-perisco@valgelon-la-rochette.com 

Publication sur le site école et affichage au panneau d’infos. Distribution de flyers à tous les 
enfants. 
 

B. Projets et vie de l’école : 
 

1) Nos projets sportifs en cette fin d’année scolaire : 
 

• Pas de « mat s’éclate à Albertville » : un grand nombre de bénévoles retraités USEP n’a 
pas repris leur activité au sein de l’USEP après le COVID. Nous n’avons pas participé à la 
mat s’éclate de Chambéry : trop de monde et l’amplitude (10h 15h) est « juste » pour 
financer le transport.  
 

• Interventions de Micaël Grambin, éducateur sportif d’handball : il nous propose 3 
séances d’initiation au handball en juin : les mardis 06/06, 13/06 et 20/06. 
Accompagné de Cassandra Neyret, étudiante en service civique. 

 

Interventions qui s’inscrivent par une volonté de la fédération française d’handball pour 
intervenir dans les écoles : toucher un public qui ne s’inscrit pas forcément dans les 
clubs. Possibilité pour les familles de venir découvrir le handball rochettois au forum des 
associations (septembre 2023) pour une inscription de leur enfant aux séances de 
babyhand le samedi matin (3séances d’essai). A noter que les interventions de Micaël 
l’an dernier sont très appréciées par les enfants et les enseignantes. 
A ce sujet, nous demandons à la mairie si le recrutement d’une intervenante sportive 
municipale, Mélissa Valette est en projet ? 

 
 

• Séances découverte du milieu aquatique : nouvelle organisation cette année : 
tous les lundis après-midis (MS/GS) et les jeudis matins (GS), depuis le jeudi 
1er/06/23, à la piscine avec 3 parents accompagnateurs agréés par l’éducation 
nationale que nous remercions chaleureusement.  
Pique-nique et baignade dans la pataugeoire pour les PS le lundi 3/07/2023 la 
dernière semaine d’école. Un moment convivial pour bien finir l’année fort apprécié 
par les petites sections ! 
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Nous allons solliciter, à la rentrée 2023/2024 et tout au long de 
l’année scolaire, les parents, pour s’inscrire aux sessions 
d’agrément natation : nous allons manquer de parents agréés 
pour nos séances de piscine en 2023/2024. Il restera seulement 4 

parents agréés et ce sont deux couples…. 
Les sessions seront affichées et mises sur le site des 3 classes comme d’habitude, 
comme cette année, dès le mois de septembre pour permettre aux parents de 
mieux s’organiser pour s’inscrire aux sessions. 
 Merci aux nouveaux parents de signaler aux enseignantes s’ils possèdent cet 
agrément, valable 5 ans. 
 

2)  Nos projets culturels : 
 

 

• Interventions de Vanessa Flamant de la médiathèque :  
o le 24/01/23 pour les petites sections 
o Le 28/02/23 pour les 2 classes de MS/GS 
o Les 6/06/2023 (MS/GS) et 8/06/22 (PS). Deux séances autour de la musique 

Merci à Vanessa pour ses séances de qualité et les enseignantes demande une 
séance supplémentaire ou à venir librement le vendredi matin ! 

 

• Echange collège / maternelle : mardi 30/05/2023  
Reprise de l’échange maternelle / collège après les suites COVID. 
La 12ème année de notre collaboration 
En lien avec les 2 projets d’établissement : découverte des contes, des albums pour 
inventer de nouvelles histoires, savoir s’exprimer pour raconter une histoire. 
Les collégiens ont mis en scène le conte de « La petite poule rousse » qu’ils ont 
raconté ou lu aux enfants de maternelle. Le public : les enfants des 3 classes réunis 
en 7 groupes répartis dans toute l’école. Nous retrouvons d’anciens élèves. 
 

• Le 6 octobre 2023, notre école participera pour la seconde fois au « défi mobilité » : 
organisée par la communauté de communes « Cœur de Savoie ». Le but de cette 
journée est de venir à l’école sans voiture mais en vélo, en trottinette ou à pied ! 
 

Pour rester dans le même sujet :  Suite aux résultats de l'enquête menée auprès d s 
parents des 3 écoles de Valgelon La Rochette, la Comcom est dans l'attente d'un 
retour de la mairie suite à leur proposition de la mise en place d'1 à 2 lignes de 
pédibus. La mairie est en réflexion avec l’association Actival, zéro chômeur. 
 
 

• En novembre 2023 : action de prévention sanitaire auprès des élèves par des 
étudiants grenoblois en santé : prendre soin de ses dents. 
 

• Spectacle gratuit en novembre 2023 : Compagnie Les Passeurs d’ondes 
« boucanville » sur le thème de la santé, prendre soin de ses oreilles. 

 

• En 2023 :  intervention des pompiers de La Rochette à l’école pour les gestes de 
sécurité au quotidien, donner l’alerte.  
Les ATSEM demandent quand elles pourront accentuer leur formation Premiers 
Secours. Mme Atès va demander aux pompiers si un recyclage est possible à 
organiser. 



3). Un point sur le financement des projets et sorties : 
 

Cette année, nous avons bénéficié : 

• d’une subvention municipale pour financer nos projets pédagogiques (janvier à 
septembre 2023) de 3375€ (61enfants présents en septembre x 55€)    : 

o les raquettes (PS/MS) : 580€ 
o l’accrobranche (GS) + atelier land art : 628€ 
o Moulin guitare : 1680€ 

▪ Soit un total de 2888 €, il reste 487€ 
 

• d’une subvention de 1000€ versée par l’association des lutins des grillons  : 
o la sortie au cinéma de Pontcharra (Un hérisson dans la neige) le 23/01/23 pour 

un total de 541€ 
 

▪ il reste 459€    
 

 
 

Nous remercions chaleureusement l’engagement des parents d’élèves des lutins des 
grillons ! Signalons qu’elles ne sont que deux… donc si certains parents se sentent concernés 
et volontaires pour les aider, qu’ils se fassent connaître.  
 

Un mot sur la 1ère kermesse commune aux lutins des grillons et croisette : 10/06/2023  
o Beaucoup plus de parents bénévoles suite à l’appel lancé par les lutins des 2 

écoles. Merci à eux ! 
o Beaucoup de familles des écoles maternelles mais aussi des enfants de l’école 

la neuve et des villages environnants. 
 

• La sortie montagne est à l’étude : à la cascade du Pissou le jeudi 6/7/23 
 

C. Parcours de l’élève : 
 
 

1). Bilan des actions d’aide pour les enfants en difficultés : 
 

• Interventions de Céline Duhamel, maîtresse E (enfants en difficulté) : Séances avec 
de petits groupes d’enfants de MS/GS les lundi après-midi et jeudi matins. Travail 
très apprécié par les enseignantes et les enfants ! Les enfants de MS, comme ceux de 
GS, ont été pris en charge en petits groupes pour travailler les activités 
mathématiques et de langage au retour des vacances de printemps. Des séances 
« coups de pouce » seront mises en place par Céline dès la rentrée de septembre 
2023 pour se remettre au travail avec les GS qu’elle connaitra déjà (MS de juin) 

• La psychologue scolaire, Pauline Monteil, est intervenue à plusieurs reprises dans 
notre école : elle est venue observer des enfants avec l’accord de leurs parents et 
assite aux équipes éducatives, réunions de parents organisées au sein de l’école, 
pour nous proposer son avis extérieur de professionnelle. 
 

• Visites médicales : PMI et Education Nationale 
 

o PMI (Protection Maternelle et Infantine) : elles n’ont eu lieu cette année 
scolaire 2022/2023 : la médecin PMI, Dr Juliette Morel est en congé maternité. 
Elles concernent les plus jeunes enfants de moyenne section et les plus âgés 
des enfants de petite section.  
Les visites parents/médecin PMI permettent de déceler des problèmes 
scolaires ou de santé. 
 



o Education Nationale : infirmière scolaire (Claire Dutaret) et médecin scolaire 
(Brigitte Guichard) qui ont vu tous les enfants de grande section (visite 
médicale obligatoire). 
Elles ont eu lieu plus tôt au retour des vacances d’hiver, beaucoup plus tôt que 
l’année dernière en juin, c’est trop tard. Ces visites sont souvent une aide pour 
les parents et les enseignants pour les enfants en difficulté. Ces visites 
permettent, aussi, de déceler d’éventuelles difficultés auditives ou visuelles 
qui pourraient gêner les enfants dans leurs apprentissages au CP. 
Il n’y a plus de médecin scolaire qui est partie en retraite. 

 

2). Actions GS/CP : 
 

 - La visite des classes de CP par les élèves de GS : un matin de juin 2023 
 

- Les actions du projet d’école ont été faites en prenant appui sur les résultats des 
évaluations des CP. Les difficultés qui persistent encore cette année sont les difficultés de 
résolution de problèmes (compréhension des consignes) et du langage/vocabulaire en 
situation de communication. Un point a été fait avec les enseignantes de CP. 
 

- La répartition des GS des 2 écoles maternelles la Croisette et les Grillons auront lieu le 15 
juin 2023 en présence des enseignantes GS/CP, des membres du RASED (psychologue scolaire 
et maîtresse E) pour préparer les classes de CP. 
 

- L’ARS (Agence Régionale de Santé) a adressé une information à chaque famille de notre 
école qui a été diffusée sur le site de notre école suite à l’hospitalisation d’un enfant de 
petite section. Il s’agissait d’une infection de streptocoque A due à un bouton de 
varicelle, qui s’est infecté et installé dans une articulation. Les parents ont été informés 
des symptômes et de la conduite à tenir. Nous tenons à signaler que les maladies 
infantiles ne sont pas si bénignes et peuvent être dangereuses. 

 

D. Le fonctionnement de l’école :  
 

1) La sécurité et les travaux : 
 
 

Le bilan des exercices incendie : ils se sont bien déroulés. Le second a eu lieu le 12/01/2023. Il 
en reste un à faire d’ici la fin de l’année scolaire sans que personne de l’école n’en soit 
informé.  Signalons que c’est Alain Puissant, des ST qui a pris en charge le service.  
 

Nous rappelons aux familles de bien vouloir emprunter les passages piétons qui sont 
matérialisés désormais pour ne plus traverser le parking, qui est dangereux. Merci également 
de bien respecter la place réservée aux personnes handicapées. Pour les parents fumeurs, 
nous vous demandons de respecter la zone non-fumeur et de bien éteindre votre cigarette 
lorsque vous la déposez dans le cendrier. 
   

2) Les travaux de notre école : 
 

 

• La circulation difficile sur le parking de l’école : le bureau d’études mandaté pour établir 
un plan de circulation sur le parking de l’école de « La Neuve », ne peut pas intervenir 
sur celui de notre école.  

 

 
 



• Demande de travaux d’été pour les services techniques : 
▪ Le carton commandé à Cartonboard : les ST ont livré notre commande le 

12/06/23. Nous les remercions tout le monde ! 
▪ Réglage de la VMC de l’école qui fait du bruit. 
▪ Réglage de la chasse d’eau, les tablettes à repeindre et les joints des 

lavabos à nettoyer 
▪ Les boiseries de la bibliothèque et de la cabane à vélos : à poncer et à 

vernir cet été.  
▪ Tailler les arbres vers la cabane vélo 
▪ Le jardin pédagogique de notre école : les 2 bacs ont été installés, il reste 

seulement à les garnir de terre !  
▪ Repeindre les 3 marelles et les lignes de relai dans la cour. 
▪ Table en bois de la cour à réparer et nous demandons aux ST s’ils en 

possèdent une autre pour l’installer vers la cabane à vélos. 
▪ Avant les vacances de Novembre : demander les travaux pour la nouvelle 

cuisine (investissements 2024) 
 

 

E. Divers : 
 

• Durant cette année scolaire, l’ensemble des informations ont été transmises par le biais 
des sites de chaque classe et de l’école (toute mon année.com). Nous tenons à rappeler 
l’importance de consulter ces sites très régulièrement car nous communiquerons des 
informations uniquement par ce biais. Le compte-rendu de notre dernier conseil d’école 
avec les modalités de la rentrée seront publiés sur le site. 

• Le projet musical organisé pour les 150 ans de Cartonboard a été mis en place 
uniquement auprès des enfants du périscolaire. Les horaires de l’intervenant ne 
correspondaient pas aux horaires scolaires. 
 

 
 

• Transport scolaire : une ligne de bus dessert Etable pour les écoles des grillons et la 
neuve le matin et le soir. 
 

• Questions des parents d’élèves élues : Les questions des parents élus pour la mairie 
doivent être transmises 8jours avant le temps à l’adjointe des services scolaires 
d’interroger les commissions concernées. Si le délai n’est pas respecté, certaines 
questions risquent de rester sans réponses et seront reportées à l’ordre du jour du 
prochain conseil d’école.  

 

Une remarque a été faite par els parents élus au sujet du grammage des quantités 
(portions) servies à la cantine. Il s’avère que le grammage est le même pour un enfant de 
CP que pour un CM2. Les quantités sont insuffisantes même pour les enfants de 
maternelle. 
Une commission « menus » a été mise en place pour la période précédente. Elle aura 
maintenant lieu pour chaque période scolaire. Sont présents lors de cette réunion : des 
élus, des agents, des parents d’élèves et la diététicienne de notre fournisseur de repas. 
La question de la quantité a été posée lors de la dernière réunion : ils doivent suivre les 
recommandations du GEM-RCN, qui impose un grammage identique pour tous les élèves 
de maternelles et un autre grammage pour tous les élèves d’élémentaires. 
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